
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 15 décembre 2020  
portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 

NOR : INTE2034505A 

Le ministre de l’intérieur, le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre délégué auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, 

Vu le code des assurances, notamment ses articles L. 122-7, L. 125-1 à L. 125-6 et A. 125-1 et suivants ; 
Vu les avis rendus le 8 décembre 2020 par la commission interministérielle instituée par la circulaire no 84-90 

du 27 mars 1984 relative à l’indemnisation des victimes de catastrophe naturelle, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – En application du code des assurances, les demandes de reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle ont été examinées pour les dommages causés par les mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols. 

Les communes faisant l’objet d’une constatation de l’état de catastrophe naturelle sont recensées en annexe I ci- 
après, pour le risque et aux périodes indiqués. 

Les communes dont les demandes de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle sont rejetées, sont 
recensées en annexe II ci-après, pour le risque et aux périodes indiqués. 

Art. 2. – L’état de catastrophe naturelle constaté par arrêté peut ouvrir droit à la garantie des assurés contre les 
effets des catastrophes naturelles sur les biens faisant l’objet des contrats d’assurance visés au code des assurances, 
lorsque les dommages matériels directs qui en résultent ont eu pour cause déterminante l’effet de cet agent naturel 
et que les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont 
pu être prises. 

En outre, si l’assuré est couvert par un contrat visé au code des assurances, l’état de catastrophe naturelle 
constaté peut ouvrir droit à la garantie précitée, dans les conditions prévues au contrat d’assurance correspondant. 

Art. 3. – La franchise applicable est modulée en fonction du nombre de constatations de l’état de catastrophe 
naturelle intervenues pour le même risque, au cours des cinq années précédant la date de signature du présent 
arrêté, dans les communes qui ne sont pas dotées d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles pour le 
risque concerné. 

Pour ces communes, le nombre de ces constatations figure entre parenthèses, dans l’annexe I. Il prend en compte 
non seulement les constatations antérieures prises pour un même risque, mais aussi la présente constatation. 

Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 15 décembre 2020. 

Le ministre de l’intérieur, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de la sécurité civile  
et de la gestion des crises, 

A. THIRION 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur des assurances, 

L. CORRE 
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Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur chargé de la 5e sous-direction 

de la direction du budget, 
P. CHAVY  

ANNEXES 

ANNEXE I 

Communes reconnues en état de catastrophe naturelle 

DÉPARTEMENT DE L’ALLIER 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er avril 2019 au 30 septembre 2019 

Communes de Louroux-de-Beaune (1), Saint-Didier-en-Donjon (2). 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 30 septembre 2019 

Commune de Saint-Désiré (1). 

DÉPARTEMENT DE L’ARDÈCHE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er avril 2019 au 30 septembre 2019 

Commune de Privas (2). 

DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er avril 2019 au 30 septembre 2019 

Commune des Brunels (Les) (1). 

DÉPARTEMENT DE L’AVEYRON 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 30 septembre 2019 

Commune de Naussac (1). 

DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er avril 2019 au 30 juin 2019 

Commune de Vitrolles. 

DÉPARTEMENT DU CHER 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 30 septembre 2019 

Commune de Clémont (1). 

DÉPARTEMENT DE LA DRÔME 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 30 septembre 2019 

Communes de Donzère (2), Roche-sur-le-Buis (La) (1), Salles-sous-Bois (1). 
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DÉPARTEMENT DU GERS 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er avril 2019 au 30 septembre 2019 

Communes de Leboulin, Lussan. 

DÉPARTEMENT DE L’HÉRAULT 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 30 septembre 2019 

Communes de Cers (1), Cournonterral (1), Florensac (3). 

DÉPARTEMENT D’INDRE-ET-LOIRE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 30 septembre 2019 

Communes Auzouer-en-Touraine (1), Luzillé (2). 

DÉPARTEMENT DU JURA 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er janvier 2019 au 31 mars 2019 

Commune de Foulenay (2). 

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 30 septembre 2019 

Communes de Nouan-le-Fuzelier (1), Seigy (1). 

DÉPARTEMENT DU LOIRET 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er avril 2019 au 30 septembre 2019. 

Communes de Ferrières-en-Gâtinais (2), Nargis (2). 

DÉPARTEMENT DU LOT 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 30 septembre 2019 

Communes d’Arcambal (2), Boissières (1), Carennac (2). 

DÉPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 30 septembre 2019 

Commune de Jarville-la-Malgrange (2). 

DÉPARTEMENT DE LA MEUSE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 30 septembre 2019 

Commune de Mouzay (1). 

DÉPARTEMENT DU NORD 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 30 septembre 2019 

Commune d’Étrœungt (1). 
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DÉPARTEMENT DU BAS-RHIN 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 30 septembre 2019 

Commune d’Oberbronn (1). 

DÉPARTEMENT DU RHÔNE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er avril 2019 au 30 juin 2019 

Commune de Blacé (2). 

DÉPARTEMENT DE SAÔNE-ET-LOIRE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er janvier 2019 au 31 mars 2019 

Communes de Cluny (2), Montret (2). 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er janvier 2019 au 30 juin 2019 

Commune de Saint-Vincent-en-Bresse (2). 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er janvier 2019 au 30 septembre 2019 

Communes de Crêches-sur-Saône (1), Romanèche-Thorins (1), Saint-Symphorien-d’Ancelles (1), Tancon (2). 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er avril 2019 au 30 juin 2019 

Communes d’Ormes (2), Saint-Germain-du-Plain (2). 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er avril 2019 au 30 septembre 2019 

Communes de Saint-Martin-de-Lixy (2), Vers (1). 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 30 septembre 2019 

Communes de Baudemont (2), Cluny (2) ; Colombier-en-Brionnais (1), Génelard (2), Marcigny (2), Saint- 
Laurent-en-Brionnais (2), Saint-Léger-sur-Dheune (2), Saint-Symphorien-des-Bois (1), Saint-Vallier (2), 
Sologny (1). 

DÉPARTEMENT DU VAR 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 30 septembre 2019 

Commune de Vidauban (2). 

DÉPARTEMENT DES VOSGES 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er avril 2019 au 30 septembre 2019 

Commune de Rouvres-la-Chétive (1). 

ANNEXE II 

Communes non reconnues en état de catastrophe naturelle 

DÉPARTEMENT DE L’AISNE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 30 avril 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Chigny. 
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DÉPARTEMENT DE L’ARDÈCHE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 29 avril 2019 au 31 décembre 2019 

Commune d’Annonay. 

DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 15 mai 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Ferran. 

DÉPARTEMENT DE L’AVEYRON 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 9 avril 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Sauveterre-de-Rouergue. 

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er janvier 2016 au 30 septembre 2016 

Commune de Roullet-Saint-Estèphe. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er janvier 2016 au 4 octobre 2016 

Commune d’Isle-d’Espagnac (L’). 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er janvier 2016 au 6 décembre 2016 

Commune de Dirac. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 

Commune de Terres-de-Haute-Charente. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er avril 2016 au 30 septembre 2016 

Commune d’Angoulême. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er avril 2016 au 31 décembre 2016 

Commune de Saint-Coutant. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 15 mai 2016 au 15 septembre 2016 

Commune de Touvre. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juin 2016 au 30 septembre 2016. 

Communes de Benest, Magnac-sur-Touvre. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juin 2016 au 31 octobre 2016 

Commune de Turgon. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2016 au 31 août 2016 

Commune de Saint-Laurent-de-Cognac. 
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Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2016 au 30 septembre 2016 

Communes de Charras, Chassors, Linars, Saint-Yrieix-sur-Charente. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 15 juillet 2016 au 30 septembre 2016 

Commune de Fléac. 

DÉPARTEMENT D’EURE-ET-LOIR 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 30 juin 2019 au 
31 décembre 2019 

Commune de Saint-Lubin-de-la-Haye. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 30 septembre 2019 

Commune du Coudray (Le). 

DÉPARTEMENT DU GERS 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er mai 2019 au 31 décembre 2019. 

Commune de Marciac. 

DÉPARTEMENT DE LA GIRONDE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 8 mai 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Cenon. 

DÉPARTEMENT D’INDRE-ET-LOIRE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er mai 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Chambon. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 2 mai 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Genillé. 

DÉPARTEMENT DU JURA 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juin 2019 au 31 décembre 2019 

Communes de Courlaoux, Messia-sur-Sorne. 

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 
du 1er janvier 2019 au 16 décembre 2019 

Commune d’Areines. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er mai 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Sainte-Anne. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juin 2019 au 31 décembre 2019 

Communes de Boisseau, Lestiou, Selommes. 
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Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 30 septembre 2019 

Commune de Cormeray. 

DÉPARTEMENT DE LA LOIRE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2018 au 31 décembre 2018 

Commune de Panissières. 

DÉPARTEMENT DU LOIRET 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 20 juin 2019 au 30 septembre 2019 

Commune de Crottes-en-Pithiverais. 

DÉPARTEMENT DU LOT 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er avril 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Montcabrier. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juin 2019 au 31 décembre 2019 

Commune d’Espère. 

DÉPARTEMENT DE LOT-ET-GARONNE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er mai 2019 au 30 septembre 2019 

Commune de Gaujac. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juin 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Cuzorn. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 30 septembre 2019 

Commune de Beaugas. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 1er juillet 2019 au 
31 décembre 2019 

Commune de Trentels. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er septembre 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Lamontjoie. 

DÉPARTEMENT DU NORD 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 8 mars 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Wemaers-Cappel. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 
du 25 mars 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Dunkerque. 
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Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er mai 2019 au 31 décembre 2019 

Communes d’Awoingt, Gussignies. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er novembre 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Wallers. 

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 3 mai 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Capelle-lès-Boulogne (La). 

DÉPARTEMENT DU BAS-RHIN 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juin 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Furchhausen. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 1er juillet 2019 au 
31 décembre 2019 

Commune de Schnersheim. 

DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Schweighouse-Thann. 

DÉPARTEMENT DU RHÔNE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juin 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Saint-Cyr-au-Mont-d’Or. 

DÉPARTEMENT DE SAÔNE-ET-LOIRE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er mars 2019 au 31 décembre 2019 

Communes de Brion, Épinac, Montcoy, Saint-Ambreuil. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er mai 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Chaudenay. 

DÉPARTEMENT DES YVELINES 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 7 avril 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Saint-Germain-en-Laye. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 20 mai 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Feucherolles. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Plaisir. 
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DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 1er juin 2019 au 
30 septembre 2019 

Commune de Vernoux-sur-Boutonne. 

DÉPARTEMENT DU TARN 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 1er mai 2019 au 
31 décembre 2019 

Communes d’Orban, Saint-Sulpice-la-Pointe. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juin 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Saint-Gauzens. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Fauch. 

DÉPARTEMENT DE TARN-ET-GARONNE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 15 juin 2019 au 30 octobre 2019 

Commune de Lapenche. 

DÉPARTEMENT DU VAR 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juin 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Barjols. 

DÉPARTEMENT DE LA VENDÉE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 15 février 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Lairoux. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 23 mars 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Saint-Hilaire-la-Forêt. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 18 mai 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Soullans. 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 6 août 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Liez. 

DÉPARTEMENT DE L’ESSONNE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juin 2019 au 31 août 2019 

Commune de Gometz-le-Châtel. 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juin 2019 au 31 décembre 2019 

Commune de Montreuil. 
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DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols  
du 1er juillet 2019 au 30 septembre 2019 

Commune du Plessis-Trévise (Le).  
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